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32, avenue du Maine32, avenue du Maine
35133 LAIGNELET35133 LAIGNELET

Tél. : 02.99.94.46.08Tél. : 02.99.94.46.08

mairie@mairie-laignelet.frmairie@mairie-laignelet.fr

www.laignelet.frwww.laignelet.fr

La Mairie est ouverte 
du lundi au samedi 

de 9 h à 12 h 15

JANVIER 
 jeudi 16   Galette des rois - Club des Agneaux
 vendredi 17  20 h Cérémonie des vœux de la Mairie 

FÉVRIER
 jeudi 6  Dégustation de crêpes - Club des Agneaux

MARS 
 dimanche 9  Fest-deiz Dans Breizh
 jeudi 13   Concours individuel de belote - Club des Agneaux

AVRIL
 jeudi 10   Repas de printemps - Club des Agneaux

MAI 
 samedi 24  9 h à 12 h - Matinée citoyenne

JUIN 
 samedi 7   Bocage Cup
 vendredi 13   Nuits des forêts
 vendredi 27   Feux St Jean
 samedi  28    Fête de l’école 
 dimanche 29   Course nature
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Le Mot du Maire

En ces premiers jours de l’année 2025, je ne suis pas mécontent de tour-En ces premiers jours de l’année 2025, je ne suis pas mécontent de tour-
ner la page 2024.ner la page 2024.

En effet, après les élections européennes puis législatives inattendues, notre En effet, après les élections européennes puis législatives inattendues, notre 
pays tente de se relever mais notre société est fracturée.pays tente de se relever mais notre société est fracturée.

Dans ce cadre, la commune est un repère et apporte un peu de douceur.Dans ce cadre, la commune est un repère et apporte un peu de douceur.

Elle demeure un pôle de stabilité. Elle assure la continuité du service public Elle demeure un pôle de stabilité. Elle assure la continuité du service public 
pour tous et sans différence.pour tous et sans différence.

La commune, vos élus, crée du lien et rassemble les bonnes volontés.La commune, vos élus, crée du lien et rassemble les bonnes volontés.

Je suis un maire heureux de voir que localement les associations, nos acteurs Je suis un maire heureux de voir que localement les associations, nos acteurs 
économiques et agricoles, nos services publics ainsi que vos élus, façonnent économiques et agricoles, nos services publics ainsi que vos élus, façonnent 
notre territoire.notre territoire.

Que chacune et chacun soit remercié pour son action.Que chacune et chacun soit remercié pour son action.

2025 devrait permettre encore d’avancer pour mettre en œuvre des amé-2025 devrait permettre encore d’avancer pour mettre en œuvre des amé-
liorations significatives en matière de sécurité, de mobilité et de dynamisme liorations significatives en matière de sécurité, de mobilité et de dynamisme 
économique.économique.

Je compte aussi sur vous pour que nos commerces perdurent et apportent le Je compte aussi sur vous pour que nos commerces perdurent et apportent le 
meilleur à proximité de chez vous.meilleur à proximité de chez vous.

Nous aurons le plaisir de se retrouver le 17 janvier à 20h à la salle commu-Nous aurons le plaisir de se retrouver le 17 janvier à 20h à la salle commu-
nale pour échanger nos vœux afin que chacun puisse partager un moment nale pour échanger nos vœux afin que chacun puisse partager un moment 
de convivialité et d’espoir.de convivialité et d’espoir.

D’ores et déjà, les élus municipaux, les services de mairie et moi-même vous D’ores et déjà, les élus municipaux, les services de mairie et moi-même vous 
souhaitons à tous nos meilleurs vœux, à vous et à toute votre famille.souhaitons à tous nos meilleurs vœux, à vous et à toute votre famille.

Sincères pensées.       Sincères pensées.       

Votre Maire. André PhilipotVotre Maire. André Philipot
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Décisions du Conseil municipal
16 MAI 2024

1 - INDEMNITÉ DE GARDIENNAGE ÉGLISE
 Le montant est fixé à 126,91T pour l’année 2024. 

2 - AMÉNAGEMENT DU JARDIN DU PRESBYTÈRE
 Mme Garnier Stéphanie, 3ème adjointe en charge des travaux, présente le projet et les estimations. 
 Elle propose de retenir l’entreprise LES JARDINS GORRONNAIS pour un montant de 8 073.83 T HT.
 Les travaux seront réalisés entre juin et décembre 2024.

3 - RÉPARATION DE LA CLÔTURE DU TERRAIN DES SPORTS
Après un vol, la clôture est à remplacer. Sur proposition de l’entreprise ENAUDIS, le montant de 171.16 T HT est 
accepté.

4 - RACCORDEMENT DU POSTE DE RELÈVEMENT À LA RÉSIDENCE LA VALLÉE
Sur proposition d’ENEDIS, le montant de 335.40 T HT est accepté.

5 - JOURNÉE MÉMOIRE DU SOLDAT WILSON
 Après présentation de ce moment, l’organisation de ce temps mémoire est validée.

6 -ILLUMINATIONS DE NOËL
Madame Stéphanie GARNIER, 3ème adjointe, indique que le précédent contrat arrive à échéance. 
Après réflexion en commission, elle présente le nouveau plan d’illuminations et le devis pour les 3 prochaines années.
Le coût annuel est de 5 778.48 T HT. Les illuminations seront installées au cœur de l’agglomération.

7 - ÉCLAIRAGE DE LA SALLE DES ENSEIGNANTS À L’ÉCOLE
Afin d’améliorer l’éclairage dans cette salle, le devis de l’entreprise AET TROPEE d’un montant de 380.24 T HT est validé.

Décisions du Conseil municipal
6 JUIN 2024

1 - MODIFICATION DU BUDGET DE L’ACCUEIL DE LOISIRS
Madame Pendrigh Colette, 1ère adjointe, en charge de l’enfance et de la jeunesse, informe des modifications de
l’organisation du centre de loisirs intercommunal géré par Familles Rurales et les communes de Laignelet, Le Loroux 
et Landéan.   Le coût annuel sera de 129 839.90 T TTC.

2 - CONCOURS MAISONS ET FERMES FLEURIES
Madame Garnier Stéphanie, 3ème adjointe responsable de la commission, propose les décisions prises en commission 
pour l’organisation et les prix.

3 - CLASSEMENT ET RECLASSEMENT DE LA RD 806
Suite aux dernières difficultés climatiques pour ce secteur, il est décidé de reporter la décision en attendant un 
règlement entre la famille Brenaut et le Département.

Décisions du Conseil municipal
4 JUILLET 2024

1 - DÉCISIONS MODIFICATIVES BUDGÉTAIRES
Mr le Maire présente les décisions modificatives budgétaires pour tenir compte des évolutions des projets.

2 - FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES COMMUNES
Après avoir pris connaissance du montant attribué par Fougères Agglomération, il est décidé d’affecter cette recette 
de 16 541.00 T à l’opération d’effacement des réseaux à la Résidence « Les Coteaux ».

3 - PRESTATION ELIOR POUR LA CANTINE
Dans le cadre du contrat, et après échange et négociation avec ELIOR, il est accepté une révision de 5.532 % pour 
l’année scolaire 2024/2025.

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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4 - TARIF GARDERIE ET CANTINE POUR 2024/2025

 

Cantine Garderie

4,70 € par enfant 0,85 € par demi-heure à partir de 7 heures.

6,50 € par adulte 1,20 € par demi-heure au-delà de 18h10

5 - RÉVISION DES LOYERS POUR LES LOGEMENTS COMMUNAUX

01/07/2024
AugmentaƟon

en 07/2024 

Loyer total
à compter de 

07/2023

Loyer mensuel 
à parƟr de 
07/2024

Charges mensuelles 
à parƟr de 
07/2024

Garage à parƟr 
de 07/2024

Total 
Loyer à parƟr 
de 07/2024

Diī par 
mois

2024-2023

Presbytère 
logement n° 3 

 
1.035 %

 
376.80 € 

 
361.05 € 

 
28.95 € 

 
 

390.00 € 
 

13.20 € 

Garage 1.035 % 32.94 € 34.09 € 34.09 €
 

1.15 €
 

Presbytère 
logement n° 2 1.035 % 435.25 € 387.73 €  28.96 €  34.09 €  450.78 €  15.53 € 

Presbytère 
logement n° 1 1.035 % 414.96 € 

 
359.21 € 

 
36.18 €  34.09 €  429.48 €  14.52 € 

Logement 
Salle communale  1.035 %  374.53 €  387.64 €   387.64 € 

 13.11 € 
 

 6 - RÉVISION DES LOYERS DES COMMERCES COMMUNAUX

 LOYER 2024 AUGMENTATION LOYER 2025
DIFFÉRENCE PAR MOIS

2024 - 2025

Boulangerie épicerie 911.31 € 1,0597 % 965.72 € 54.41 € 

Cabinet inĮrmières 348.85 € 1,0597 % 369.68 € 20.83 €

7 - MODERNISATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE À L’ÉCOLE

 Après consultation, il est décidé d’accepter les devis de l’entreprise GALLE pour un montant total de 1 213.20 T HT. 
 

8 - FOURNITURE D’UNE POMPE DE RELEVAGE
 Après consultation, il est décidé d’accepter le devis de l’entreprise VEOLIA pour un montant de 933.60 T HT. 

Décisions du Conseil municipal
5 SEPTEMBRE 2024

1 - AJUSTEMENTS BUDGÉTAIRES
Afin de tenir compte de nouvelles dépenses, il est validé les modifications de crédit au budget communal, au budget 
de la Résidence La Vallée et au budget assainissement.

2 - FIXATION DES PARTICIPATIONS DES COMMUNES EXTÉRIEURES AUX FRAIS DE L’ÉCOLE POUR L’ANNÉE
      2024/2025

Pour les communes de l’ex Fougères Communauté, les montants sont :
1 060.12 T en maternelle et 439.69 T en élémentaire

3 - TRAVAUX DE PLOMBERIE À L’ÉCOLE
Le devis de l’entreprise GALLE d’un montant de 160.67 T HT est validé.

4 - REMPLACEMENT DES RADIATEURS POUR UN LOGEMENT DU PRESBYTÈRE
Le devis de l’entreprise AET d’un montant de 1 345.21 T HT est validé.

5 - REMPLACEMENT DE DEUX POSTES INFORMATIQUES
Après étude, il est accepté le devis de l’entreprise MICRO C pour un montant de 1 944.00 T HT.

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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6 - PRESTATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION AVEC LE SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale)
Il est décidé de valider l’ensemble des prestations dans le cadre de la convention proposée pour l’étude et le suivi des 
dossiers concernent l’urbanisme. 

7 - ACTUALISATION DE L’ESTIMATION DES TRAVAUX DANS LE CADRE DU PPEM (PeƟt Pôle d’Échange MulƟmodal)
Les travaux ayant été retardés, l’actualisation de l’estimation s’applique. Ainsi le coût s’élève à 133 289.90 T HT pour 
la partie de l’entreprise STPO. 

8 - CONVENTION D’OCCUPATION EN FORET DOMANIALE
Suite à l’implantation d’un lieu de souvenir à la mémoire du Soldat Wilson, une convention a été établie avec les 
services de l’ONF pour un montant de 180.00 T TTC.

9 - DÉNOMINATION DE L’ESPACE DERRIÈRE LE PRESBYTÈRE
Après échange en Bureau municipal, il a été décidé en séance de Conseil municipal de dénommer cet espace Jardin 
des Hortensias. 

10 - RÉTROCESSION DE VOIRIE DE FOUGÈRES AGGLOMÉRATION
Une partie de la VC1 dite de La Foucherais hors agglomération ne sera plus entretenue par Fougères Agglomération 
mais par la commune.

11 - AVIS SUR LE PROJET DU PLUI DE FOUGÈRES AGGLOMÉRATION
Après analyse et échanges, le Conseil municipal émet un avis défavorable sur la mise en œuvre de ce document.

Décisions du Conseil municipal
17 OCTOBRE 2024

1 - FINANCES
Présentation d’ajustements budgétaires impliquant des modifications budgétaires :
DM N°4    Pour le panneau numérique 120.00 T TTC 
DM N°5    Pour du matériel de bureau au RPE (Relais Petite Enfance) 515.11 T TTC 
DM N°6    Pour le terrain des sports 2 420.00 T TTC 
DM N°7    Pour l’école 10.00 T TTC

  
2 - ACQUISITION DE LA PROPRIÉTÉ CLOSSAIS

La commune a décidé d’acquérir la propriété Clossais située à proximité de la salle des sports pour un montant de 
41 000.00 T TTC

3 - AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DE BRETAGNE
Suite à l’étude du Cabinet TECAM et aux échanges avec les riverains, le 9 juillet 2024 le projet d’aménagement est 
validé. Il comprend :

• La réalisation d’un giratoire à l’entrée de l’agglomération
• L’aménagement de l’avenue avec une voie douce (vélos et piétons)
• L’aménagement d’une nouvelle résidence 

4 - RAPPORT D’ACTIVITÉ DU SDE35 (Syndicat Départemental de l’Énergie)
Mr le Maire présente le rapport. Puis chacun s’exprime sur le contenu.
Il est noté et rappelé :

• qu’il est difficile de garder les mêmes modèles d’éclairage public
• qu’il est demandé d’améliorer le réseau électrique afin de diminuer le nombre de coupures

Mr le Maire indique qu’une borne de recharge électrique devrait être installée prochainement.

5 - DIVERS
Il est noté le départ du boulanger à partir du 31/03/2025

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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      TARIFS COMMUNAUX 2025

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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Des opportunités ! Quelques lots restent à vendre à des prix attractifs.
Leur emplacement permet d’être à quelques minutes de votre lieu de travail, de l’école de vos enfants et des activités 
sportives ou ludiques des membres de votre famille.

  Résidence la Source

 un lot de 460 m2, n°6, à 29 706.80 T TTC
 dans un environnement champêtre.

  Résidence le Clos d’Augustine

  un lot de 443 m2 à 57 T HT le m2, lot n°16, à proximité des espaces sportifs.

LOTISSEMENTS COMMUNAUX

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

VENDU
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Résidence la Vallée                                                                                                       Prix 83 Prix 83 TT HT/m2  HT/m2 

Les premiers murs s’élèvent, des maisons naissent.

L’attractivité de ce secteur est déjà là.

Les haies ont été conservées et d’autres viennent compléter le patrimoine paysager de ce secteur.

Les bassins d’infiltration et de régulation des eaux pluviales agissent pour tout ce versant sud de la commune.

A proximité de la salle des sports et des sentiers de randonnée, les premiers habitants bénéficieront d’un cadre privilégié.

-------------------- LÉGENDE --------------------
Croix rouge :  - Terrains vendus

Contacter la mairie au 02.99.94.46.08,

Des élus engagés étudieront votre demande.

VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE
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ÉTUDES ET TRAVAUXÉTUDES ET TRAVAUX
RÉUNION DE PRÉSENTATION DE LA RÉVISION
DU PLAN LOCAL D’URBANISME COMMUNAL 

Le 22 octobre 2024, la municipalité a présenté le 
nouveau P.L.U. à la population après une concertation 
menée avec les services publics. 

M. Durand, du cabinet Atelier D’YS, a rappelé la 
définition et le contenu de ce document d’orientation 
et réglementaire de l’Urbanisme.

Plusieurs thèmes ont été abordés.

La contrainte qui limite les surfaces constructibles 
pour une commune qui doit maintenir ses services 
et notamment son école et ses activités économiques 
de proximité.

Monsieur le Maire indique que plusieurs propriétaires de terrains qui étaient constructibles lors de la période du P.L.U. 
actuel voient leurs terrains redevenir terrains agricoles.

D’autres constatent que leurs terrains en périphérie du centre-bourg ne deviendront plus constructibles.

Les élus le regrettent mais les directives nationales et régionales imposent notre futur proche.

Pour la Zone communale d’activités artisanales, quelques riverains interrogent les élus.

M. Durand précise que la surface est limitée au strict minimum pour répondre aux demandes. Des plantations seront 
installées en périphérie pour augmenter le réseau de haies bocagères.

Monsieur le Maire indique que les disponibilités en terrain constructible sont actuellement très faibles et que la zone 
artisanale de la Touche ne sera pas agrandie.

Pour les secteurs de loisirs, il est prévu un parcours santé et une réserve foncière constructible pour une salle de 
manifestations locales.

En manière de protection de l’environnement, le maillage bocager important sur la commune sera conservé et étendu. 
La ressource en eau sera protégée mais surtout pour maintenir le niveau d’eau de nos ruisseaux et l’état hydrique de nos 
sols afin de maintenir nos activités agricoles et forestières.

 Petit rappel : à la Mairie, une boîte est à votre disposition pour prendre vos avis.  Petit rappel : à la Mairie, une boîte est à votre disposition pour prendre vos avis. 

ESPACE ST-MARTIN
Dans le cœur du bourg, cet espace a vocation à densifier nos constructions et à apporter des activités de service de 
proximité.

Des logements locatifs y prendront place aussi.

Le projet avance moins vite que prévu. Cependant l’équipe municipale est à l’écoute de toutes les demandes et agit 
pour susciter l’envie de s’installer dans notre commune très attractive.

Si vous êtes intéressé, les élus sont à votre disposition.

10
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AMÉNAGEMENT DU JARDIN DU PRESBYTÈRE
Le jardin du presbytère, situé derrière la mairie, est renommé «Le Jardin des 
hortensias».

L’entreprise « Les jardins Gorronnais » a commencé les travaux d’aménage-
ment de cet espace en juin 2024 et les a terminés en novembre 2024.

Pour partager un moment convivial en famille ou entre randonneurs, des 
tables de pique-nique ont été installées.

Il reste quelques finitions à terminer, notamment l’installation de quelques 
bordures et d’un espace dédié à la pétanque. 

AMÉNAGEMENT SÉCURITAIRE ET VÉGÉTALISATION AU CLOS CORIS
Après l’effacement des réseaux aériens, les travaux se terminent. Il restera sans doute les plantations pour le mois de 
janvier.

Ainsi la modernisation aura concerné : 
- les mises aux normes de certains branchements
  d’eaux pluviales

- les revêtements des trottoirs et de la chaussée

- la prise en compte d’accès de propriété 

- l’aménagement de voirie pour apaiser la circulation

- la végétalisation de la résidence

LE PETIT PÔLE D’ÉCHANGE MULTIMODAL (PPEM) 
Parking de MalhèreParking de Malhère
A l’horizon 2030, dans le cadre du contrat d’objectif de développement durable étudié avec les services du Département, 
nous avons acté plusieurs orientations :

 la sécurité

 l’accueil d’habitants et de services

 l’accueil d’entreprises de proximité

 le maintien de l’école

 les mobilités

Ainsi, afin d’améliorer la circulation des transports en commun 
avec Fougères Agglomération et l’appui financier de l’État, 
nous avons engagé la réalisation du PPEM.

Il sera complété dans un second temps par de nouveaux arrêts, 
notamment auprès de l’école.

Les travaux sont réalisés sous maîtrise d’œuvre TECAM par les 
entreprises STPO et Lambert paysages. Le montant de cette 
opération est de 150 000 T.

ÉTUDES ET TRAVAUXÉTUDES ET TRAVAUX
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INSTALLATION D’UNE BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE

Depuis plusieurs années, nous demandons au Syndicat Départemental de l’Energie d’installer une zone de recharge 
électrique en centre d’agglomération pour les véhicules électriques des particuliers et des utilisateurs du restaurant 

« La Forge » notamment pendant la pause méridienne.

Grâce à notre volonté, les travaux ont commencé le 13 novembre 2024. Nous souhaitons la mise en fonctionnement 
pour le début de l’année 2025.

Ainsi nous espérons pouvoir organiser les recharges électriques qui impactent la circulation piétonne.

Dans un second temps, nous prévoyons mettre une nouvelle zone de recharge électrique sur le PPEM (Petit Pôle d’Echange 
Multimodal) situé au parking de Malhère.

AVANTAVANT APRÈSAPRÈS

ÉTUDES ET TRAVAUXÉTUDES ET TRAVAUX

AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DE BRETAGNE 
ENTRÉE DE L’AGGLOMÉRATION ET L’ÉCOLE

Dans le cadre du programme municipal, l’un des points saillants était l’aménagement sécuritaire des voies et la prise en 
compte de toutes les mobilités.

Après l’entrée Est de l’agglomération, la modernisation des résidences (la Roche & le Clos Coris) et la résidence des 
Coteaux (effacement des réseaux aériens), la prochaine étape est le secteur ouest de la Croix aux Morts jusqu’au secteur 
de l’école. 

Ainsi il est décidé, après concertation, de réaliser un carrefour giratoire pour marquer l’entrée en agglomération greffant 
la voie dite du Grésillon-la Croix Janvier et l’accès à une zone prévue pour recevoir la nouvelle salle communale.

Ensuite la voie départementale sera aménagée pour sécuriser tous les déplacements et les accès aux riverains.

Un mini giratoire sera positionné au droit des accès aux résidences Emeraude et Clos Coris.

Puis des arrêts de bus seront installés au niveau de l’école dans les deux sens.

Les espaces verts seront seulement engazonnés.

Enfin, un nouveau parc de stationnement
sera créé entre le n°1 et le n° 5 de l’avenue du Maine.
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SÉCURITÉSÉCURITÉ
VOISINS VIGILANTS
Nous avons besoin de toutes 
vos informations sur ce que vous 
pouvez constater sur le domaine 
public.

N’hésitez pas !!!!

VIE ÉCONOMIQUEVIE ÉCONOMIQUE
ZONE ARTISANALE DE LA MASSONNAIS 
Apres l’installation du cabinet d’expertise comptable, de la station de lavage, du garage Vallée et de l’entreprise taxis-
ambulances, 3 nouvelles entreprises ont décidé d’implanter leurs activités. 

Ces nouvelles entreprises confirment l’intérêt de notre démarche et la volonté d’installer sur le  territoire des activités 
économiques de proximité. 

Cette évaluation positive confirme le dynamisme des communes situées à l’est de Fougères.

-------------------- LÉGENDE ----------------
----

Croix rouge :  - Terrain libre
Contacter la mairie au 02.99.94.46.08,

Des élus engagés étudieront votre demande.




















































